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Les Directeurs de labur.·J.toire at chefs de service reçoivent actuellement 
les tahleaux pour proposer · les prines de participation à la Recherche Sci~ntifique 
ainsi que les instructions concenw.nt las indemn:;, tés pour travaux · su:ppl~mcntaires 
pour les agents des c"" tégori~s n 1 a.vant pa~ ~.roi t à la prime. 

Vous trouverez ci-<!assou.s, pour la prime, le tableau des crédits .'\ffectés 
.\ chaque catégorie. Ce sont les sommes gue le pgtron doit propos<3r pour respect~r 
une rép'lrti tian non discriminatoire, sans d8 passo:;}r son (;~dit. 

1 A 

2 A 

3 A 

PRIMES DU 1 er SEMESTRE ~ 

2.338,40 1 B 1 .119, 00 5 p. 574,56 1 c 1.023,24 

1.707,28 2 B 864,60 6 B 161 ,42 (1) 2 c 785,22 

1.579,60 3 B 7 3~, 26 7 B 149' 56 ( 1) 3 ':; 604,68 

4 B 623,82 4 c 517,08 

(1) Il importe de prop~ser, ai possible, po•1r les 6 et 7B le double 
de la somme indiquée ci-dessus qui correspor.d à. 4 %, ces caté
gories étant parti~ulièrement d~fnvorisées. 

La pr~e de participation à ln Recherche scientifique, ainsi que les 
indemnités pour travaux supplément~ire3, ne sont pas des primes ue rendement. 
Elles ont été octroyéas an 1955 ~t améliorées an l957,après reconnaissance 
pllr las pouvoirs publics de la nécessité J'augmenter nos salaires face à l'action 
revendicative du perso~~l. 

Ln prime ainsi que las indamnit~s pour travaux sup~l~rnentnires sont 
donc une partie de notra salaire, au m~rnc titre que la prime des cherch~urs ùt 
des professeurs, à ln différencô que 13s ?inanc~s ont introduit dans nos tôxtes 
d'attribution ùes possibilités da répartition discriminatoireo 



INTERPRETATION Dg) TABWUX DU CNRS~ -
Ces tableaux donnent souvent lieu à des arreurs de la part des chef3 de 

service, il importe donc d9 laur indiquer ~ 

1°) - que sur ces table&ux ne figurent qucl les~ prévus par las textes et non les 
crédits, seul apparatt le crédit global pour tous les age~ts d'un service. 

La première colonne correspond au double dea taux pour lesquels il n 1y a pas 
de limitation, soit la " prime maximum attribuable "• Dans la seconde colonne, 
figurent les triples d~s taux, soit la '' prime ldXCeptionnelle attribuable " que 

peuvent percevoir 20% de l'effectif de chaque catégorie. Ces taux ont été fixés arbi
trairement par les Finances ~t ne corr~spondent pas forcément aux crédits • . 

2~) -Pour respecter son crédit global, un patron doit donc proposer, pour les agents 
de 2 à 5B et 1 à 4C, l8s sommes indiquées dans la première colonne; en effet, le 
teux de ces catégories étant 6 %, le double est 12 % et correspond nux crédits 
alloués. . 
- pour les lB, le taux étant 8 ~, la somme indiquée dans la première colonne est 
16 ~. Or, le crédit alloué ét3nt 12 %, il importe de prendre 3/4 de cette somme. 
- pour les 2A, du 1er au 6ème échelon et pour les 3A, le taux étdnt 12 %, la 
somme indiquée dans la première colonne est 24 ~' le crédit alloué étant 16 ~, 
il importe. de prendre les 2/3 de cette sonme. 
- pour les 2A du ?ème ~u 9ème échelon et pour les lA, le taux étant 15 ~, la 
somme indiquée dans la première colonne est 30 %. Le crédit alloué étant 16 ~ 

il est nécessaire de prendre les 16/30 de cette somme. 

3°) -Nous rappelons que les agents en stage, ~n congé de mal~die et ceux à temps 
p~rtiel, ont droit à la prime dt aux ind .!Jil initC:.s ))Our travaux supplémentaires. 
Seuls en sont exclus les agents a.v.c:.nt qui tt~ le CNRS à la date d'attribution 
de la prime. 

ATTENTION 

(1) Certtdns a~nts nouvellement racrutés ou ayant récemment changé rie catégorie 
peuvent ne pas figurer sur les tableaux, ou figurer dU taux de leur ancienne 
catégorie. Il importe que le patron fasse la proposition ou ln ~~ctification 
en augment~nt J'autant 1~ crédit ~lobal. 

(2) Les agents isolés sont frnpp~s J'une péréquation pour que la moyenne globale 
des isolés corresponde à la moyortne globale des agents groupés dens les labo
ratoires. Cette mesure a pour conséquence de baisser s~nsiblement la prime des 
isolés dont les patrons ont resp~cté le crédit. De nombreux petrone àamnndent 
pour leurs agents la prime exceptionn~lle puisqu'ils ne sont pas limités par 
un crédit global. 

( 3) Les propositions de primes des patrons devront ~tre retournées au CNRS le 
10 mai 196.6. 

( 4) Les agents n'ayant pas droit à la prime ( catégories D, 8B et gB ) , ont droit 
aux indemnités pour trauvaux suppl~mentaires. Le patron doit, par lettre jointe 
au tableau Jes primes, proposer 50 h~ures,attribunbles à tous, 
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